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L'organîsalioll de l'Instl'llclÎon publique avant la conquête, 
n'était aull'o que celle qui existe encore aujourd'hui dans la parlie 
cle l'I~mpil'e d' Annam ~oumise ~culemcnt. à notre protectorat. 
MM. Lul'O et Yial l'ont étudiée dans des ouvrages connus . 

. Aussi dans cetle noiice sommai re, ne ferons-nous qu'en rappeler 
les traits principaux. 

Chaque village avait lIne école libre qu'jl pomaît ouvl'ir sans 
aulol'Ïsalion et qui était dirigée par un nhiêll-hoc. Les enfants 
y apprenaient la momIe et la littératllre chinoises, le calcul 
élémenfairc et les écritures que J'on appelait chü'-nhu et chfr-nom, 
]a premièt'e se compose des caractèros chinois pl'opremenl dils, 
et la seconde des caraclères chinois phonétiques appliqués à 

.l'écriLure de la langue annamite vulgaire. Au chefdiou de l'arron
dissement (huyeu) ou du département (phû) étaient placées des 
écoles secondaires, dont le programme était celui du pl'ewier 
degré, mais un peu élaq;i. 
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Elles étaient confiées soit à des fonctionnaires, soit il des pro
fesseurs librcs mais contrôlés pm' les représentants du po moi t' 
royal. Les chefs de ce~' élabiisseIr~ents (dôc-hoc) devaient êt.re 
pourvus du grade de licencié (Iân'si) ou tout au moins de bache
lier (tlT-tai). 

Les fonctionnaires (ruiles surveillaient' étaient des mandat'Îns 
de l'instruction publique; ills!:)eCleUrsde pr'ovince nqmmés pat' le 
1'01. 

Tous les trois mois des compositions ~Iaient failes dans loutes 
les écoles par ordre du Jouverncur. 

Tous les six mois des examens et de3 conCOUl'S avaient lieu SOIlS 

la présidence de fonctionnaires désignés dans chncune des provin. 
ces. Ils avaient pour but de ·maintenÎr le niveau des éLudes et. le 
cuire de la littérature; ils scrvaient aussi à fuim distingucl' les 
élèves que la IH'ovince enverraÎl aux plus prodHlins examens trien-

. naux qui avaient lieu par cil'conscription de région et ft la suite 
desquels les candidats obtenaient letill'C dc bachelier ou do 
licencié. .• 

Les sujels des devoirs étflient le d~voloppeI:nont d'LIne maxime ct 
. une composition liuéruil'e. . 

Les rlèves qlli étaient reconnus dignes d'obtenir ce gl'aùe POII
vaient être. envoyés aa frais do l'administration impériale, suivre 
les cours des grands collèges de la capilale, à la nn desquels s'ob
tenait le gTade de docteur. Il n'est pas inutile de rappeler les 
honnenrs qu'i!s recevaient quànd ils revenaient pourvus dl:'l ce {Ï

lt;e. Enfin, au sommet de l'échclle. se Irouvait l'AcadMnie nationàle 
chaq~ée de rédiger les annales,' do' diriger l'instruction, et placée· 
seus l'aütorité du minislre des rites. . 

Dans Jes degrés sllpédeul's les programmes ne pOrLaient que 
sUl';a littéralure. el la morale chinoises. Le calcul ct les sciences 
en étaient exclu~; Les fonctionnaires qui en nvaicnt besoin ne s'en 
occupaient qu'après les· examens. . 

Un service spécial était organisé pour l'insl1'l1ction cl l'éJucaLion 
des princes. . 

Dès leural'rÎvée en Anmlm Je~ missionnai.rûs essa~lèren L de faci~ 
liter léurtâchc en appliquant l'~àilui~c laYiilc à· la tn:lI1SCI'Îp'lion 
des son,s .. Ils èl'éèrc~t 1'.écrÜul'c. qpôc ngû' e('{oùdèi;cnt des écolés 
plaCées près de leurs presbytères ., 
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Aussi le 17 t'ùvrier '1l't59, au mO'ment où l'amiral Rigault de 
GerlOuiny- s'ernpçu'ait de Saigon, il tI'ouvait déjà- installés parles 
pères des Missions étrangères, un séminnil'e et une école àppelée 
écale d'Adran, du nom de l'évêque qui l'avait fO'mIée. 

Les iUlligènes catholiques qui fl'équentaient ces établissements 
nppl'enaienl à lil'e et à éel'Ïre la langue annamite en caI'aclèl'es 
latins; O'n leut' enseignait aussi nssez tIe langue latine pOUl' qu'ils 
pussent aid'e!' les missÎonnail'es dans leur sel'\'Îéc, el même fnire 
de~ pl'êlJ'es indigènes chargés de répan-Irc la r'(~ligion rheêlienne. 
Hal'e'mcnt rOIT ap'prenait aux caléchumèôc3 qllelques mots de 
fi anç,ais. 

Les amiI'allx, commandant en e1wf le COI'PS expéditionnaire,' 
CUl'cnt recours aux MissiO'ns lJOlll' avoÎL' les premiers inter'prètes" 
néccssaÎl'es un cO'rps d'occupation. Les commandants no sorigèrerH 
point, pendant la période (le lutle et de conquèle, à org'miisel' 
l'enseignement, eL sc conlentèl'erlt d'accorJet< nn certain nombre 
(le hOllr~ès pnyées SUI' les fond", de l'm'mée d'occupatiO'n aux ùeux 
établissements qui letlr fournisiolnient les sujets dont ils avaienL 
besoin, sujets qui parlaient presque Cxclllsivemcnt un mauvais 
la li n. . 

En 186'1, "amil'al Bonnal'd augmenta le nomb,Tc des baUt'ses 
accordées au collège ll'Adran. . 

Les candidats aux fonctions d'interprète' dUfent subit' un con
cottrs rés'lementé pat' une décision dn 1c.1' décernbl'c 1861. 

. Les inleL'prè~c'" indigènes n'élaienl 'PHsmffisants; un co:Jège 
d'enscignementd.e la langue annamite rut' cl'éé ft Saigon rOUi' des 
inL'rpl'ètes rl'[\l1çai~, qui fUl'ènt plus ta,\,d re:'> j)t'emiel':; (ll'ofes
seUl'S. Ce collège fut réglenlenLé par un :lrl'ètéde l'amirull3onnard 
en dUfe du 8 mal 1862, aux tennes duquel ce c')lIège dut roumi,' 
des intcl'(H'èles européens rccl'lltés dan~ l'arl~lée 011 larnal'Ïne. 

Après U/1 COUL'~ de neuf mois les élèves it)terprèLes. subissaient 
nn cO'ncour:" à la suite duquel ils étaient nommés aide-inlel'prèros 
en cas de sllccè::, O'u l'envoy0s a leu!" COf'PS en CI~S d'échec. , 

Celle institulion était SUl'Eoul administra!Î\'(', el nullement édll~ 
catrÎce. 

L'inEtmctiO'n n'était donnée 'qu'à quelquns catholiques, ct les 
anciennes écoll1s étant fel'mé'es dopuis pl'us de trois • ans, la popu
lation incligénl; manquait de tout moyen de cultIH'e,iùteUeclueHe . 
et (florale. . ' .' 
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. C'est alors que l'amiml Bonnard, clont la haute intelligence avait, 
après un premier séjour d'un an, compl'is le parli que. l'on pou

. vait momentanément tirer de l·ancien système d'administration 
înJigène, le rétahlit, sous la direction d'o11iciers du COl'pS d'oc

. cupation. pOltant le titre d'inspecteurs des affaires indigènes, ct 
comprit dans. cette organisation l'instruclion publique. 

Le 3'1 mars 1863, un arrêté rétablissait les anciennes circons
criptions scolaires et les titres de dôe~hoc, giaO-Lho, hudn-dao, 
créait les. places d'étudiants ùe divet'ses catégOl'ies, hôc-sanh, lû
tai, eû-nhôn, instituait de nouveau les conco.urs triennaux, dont 
le premier devait avoit- lieu en 1864., et adjoignait aux écoles éta
blies près des principaux fonctionnaires de l'enseignement indi
gène des inLerpl'èles chargés. d'enseigner le quôc-ngü (écriture 
latine appliquée à la langue annamiLe). 

La connaissance de .cetLe écriture n'était pas rendue obligatoire, 
mais dans les concours la préférence était donnée aux candidaLs qui 
la connaissaient. Les charges ùe celte organisation étaient réparties 
entre les revenus locaux des pl'Ovinces et entre les ressources des. 
cantonfl. 

Celle organisation ne pouvait s'appliquer qu'aux indigènes qui 
voulaient subir des e:X.amens ; elle ne pouvait contribuer beaucoup 
à la diffusion de l'écl'Îture en caractères cUI'opécns. 

Le 18 juillet 1864', l'amiral Lagrandière créa, dans les cenlres 
principaux, des écol~s primaims de caractères français confiées anx 
interprètes etilux secl'étaires qui devaient faire la 0laSf:C deux hell~ 
l'es par' jouI> e.t devaient recevoir un supplément de solde de lln 
fI'une par jo~rnée ùe classe, plus une prime de un f,'nnc pal' élève 
sachant lire et éCl'Îl'e, et de 0 fr~ 50 pal' élève sachant lire. 

L'instl'U.ction était gratuile; ./es, fournitures c1assiquesétaicnL 
données pal' l'Administt'ation ; les écoles élaient placées sous la 
surveillance des inspecteurs, et les charges complètement SUppOl'

lées par le budget locat (chapitre Ier art. 3). . 
Les ré;mltats ne lardèrent pas il se produÎt'e,et :lpl'ès l'Exposi

tion de '1866 à Saigon, une décision du 21 mars accordait aux 
élèves dont les travaux avaient été exposés trente-deux menlions 
honorables et d.es prîmes variant de5 à 15 francs. 

L'écriture eumpéenne commençait il être un pou connue, mais la 
langue (ran!{ais~ ne se répandait pa':!. L'amiral Lagl'andière ré:;JO!llL 
de crèer à Saigon une école fi'ançaise, décida qu'elle serait confiée 
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,aux fl'ères de la doctrine chrétienne, el désigna, apl'ès eAtenle 
avec la Mission, le collège d'Aùl'an pOUl' y installer ceL élablisse
m3nL. Pal' décision du 1er féVl'ier 1866, M. Jaime, supél'ieur, fut 
nommé directeur de l'école française, et cinq frères lüi fment 
adjoints. . 

Des appointements fixes leur furent alloués sur le budget local; 
le nombre des bomses fut augmenté; les forOlulité.s pour les obte
nirfurent enfin fixées par l'arrêté du St juillet 1866. 

Dès lors, l'enseignement de la langue française aux indigènes 
prit pied dans la colonie; mais il f.esLa entièrement congl'éganisle 
enlre les mains des missionnaires el des [(-ères de la docLl'ine 
cheélienne qui ne tardèl'ent pas à ouvrir des écoles dans les cen
tres les plus importants, Mytho, Chalon et Vinh-Iong. Des bourses 
coloniales furent créées dans chacune de ces écoles; des subven
lions mensuelles de 0 fr. 50 puis de '1 franc furent accordées pal' 
cha.que élève pour les fournitures classiques. (Décisions des 3i 

. septembre 1867, 6 novembre '1868, 23 août 1870,28 avril '1871). 
Les établissements religieux subventionnés par la colonie pren

nent, pendant cinq ans, un déqeloppement considérable. Pendant ce 
laps de temps,le conseil consultatif avait été créé pOUl' donner ses 
avis SUl' les questions d'enseignement. Dans sa délibération duO 
mui 1868, ce conseil décidait que le séminaire de Saigon donnerait 
dans les classes su p~rieures l'enseignement de la langue française. 
qu'il l'ecevrait pOUl' ce mOlif une subvention annuelle de 10,000 
francs et que la direction de l'administl'alion et de \'éducationdang 
cet établissement sel'uit soumise au contrôle d'une commission a<l
ministra\ive. 

'Par une décision du1S mai, modifiée le 3 juin suiçant, M. 
Pamiral Ohier mettait cette délibération en exécution et nommait 
une commission composée de Cinq membres dont deux seulement 
.étuientlaïqueset 'appartenaient li l'Administration. La commission 
devait visiter le séminaire au moins tous les trois mois, et rendre 
compte au Gouverneur de ses' investigations. 

Le collège d'Adran était autorisé le 28 juin à recevoir les élèves 
qtli avaient commencé leùr éducation chez les frères de la Seyne. 
Ces élèves; qui étaient destinés· à diriger des écoles sous les ~rdres 
de leur supei'ieur, recevaient un~ subvention' joumalière de 

, l franc par jÔUl' pour leur nourriture et leur entrelÎèn. La Sainte
.. Enfance, qui- depuis l'occupation était seule chargée de l'instl'uclion 
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de3fille~' el jou,issait de pJusielH'S bourses,:è~ voyait ~.ugmente.l' de 
" ceTH le nombre. l./enseign~ment indigèneêl~it ~élabli. , ' 

Cependant, la popl,ll~tione\,lI'opéennf;l avait 'consiJérablemenlllùg
menté; les familles devenaient nomht',cuses. ,P(mrassurer l'instl'uc
tion de lems enfants, il la suite d'un vœu du Collseil munioipul, qui 
venait ,d'être réorganisé en '1867, et qui dem~tidait pour les Euro-

, péensunélablisse1l1t'nt ~pécial et ;laïque. l/amirnl Lagl>andièreprit, ' 
le 10 février 1~68, un arl'êté porlant créalio}l d'üne école muniei. 

',,' pale d'QXlerl1es ;:tdministréesousla lIaute ·survèiHotlce du DirecteUl' 
del'intérieul',et la direc.lion immédilltedu commissaire municipal. 
Cefl,l,l,le prewiGI' pas de j'enseignement lnïque. 

Ce!te école cmupl'cnaiLtnoiô sections: 
10 L'école primah'c Buropoenneavec tin Murs 'élémenlail'egra. 

luit et un courssupélticlll' payant. Lepl'ogramme de l'enseignement 
était celui des écol~s pliÎmail'es de France, augmenté de notions SUI' 
l'histoirfl ancienne etl1lodol'ne, êtsul' les sciènces naturelles. Les 

,parents pouvaient , 'en oull'e, [ail'edohller aux enfanLs qui suivaient 
lesçoUl's supérieurs, m;:tis moyennant une tlugulcnlaLion de réll'iuu
tion, des léçons deht.l1gueséLl'angèl'es, de latin et de gl'ec, etc,; 

20 L'école des i.nte~'prètes europé~ns existant déjà sous le nom 
de coHè,ge annamite: Cette école continuait À fonctionner comme 
par le passé, muissous la su l'veîllance du dit'eeleu l' cJe l'insli(u
'tion municipalej qui elaitchargé de fnireun cours de fr:.mçais aux 
élèves intel'prètes. Ceux-ci étaient admis sa,ns condition de nalio
milité; 

30 Une école d'allultes pOUl' les indigènès; dont les cours pou
"aient ê.tre suivJspnr tous les 1;6sidénLs ct plU' lons les incligênes. 
Douze boursiers èxlernes y elàienJ ;enlre[enlll?all~ fl~ai8 (}f3 la co
lonie. Les churgesélaie:nt réparties entre le budget lO~i\l el le 
bu dget muniçi pa1.Cependan r ~ l'A,dminÎstrflti6n ne négljgf1ait pas 
la masse dupeUpl.e, et cherchait il rempt;..cel' le plus 'poSsiblcPil1' 
l'écriture 'européenne l'écriture en cara.ctères' chioois,ce qui 
C01)stitvuÏt à cette. épOqtJB un yél'ÏLa.bleprpgl'ès. 

Le sysLèm~\[umg~IrI:~e.9 1,864 se dévelQppait.Le 22rours 1867 
tUle Qr.donnanca charg.eaHM. LlJrq,~ inspecleurrlc~ nffai.r<'!sindi~è
nes, de l'iu.specliolJ .des éc6k.S prhnniresdonL le f)Qmb.re ,s'était l'.a
pidenwnt~cçru: et g,ui~z,e jours Jl;P.l'ér;;.(7 mar)u,ne n(Ju~enè ol'ùo,n
n.ancecréÇlit ,u,n ex.tlwen àsubir'p,ar les Atmamite$ quise destinaieut 
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àl'enseignement. 'Ils étaient divisés -en deux classes, recevaient 
après un certain stage un brevet de capacité et joulssaienlù'une 
solde fixe i cèux qüi étaient en fonctÎon's éLùienf,pul' mesure tran
sitoire; mis e~;demem'e '-de sùbir l'examen dans uu délai de deux 
mOl:3. -

Les programmes très simples ne comprenaient pour la 2e classe 
que !'ccritui'e en' quôc-ngü"les quatre règles et des notions très 
wmmaires d'à:rpentage. POUl~ la 1 re classe, il élaÎl exigé en plus une 
traJuction. - ' 

Des écoles d'aldultes dont les cours comprenaient l'écritUl'e en 
caraclèees européens, les pœmicl's éléments de la langue françaises, 
el qui pouvaient être suivis par les élèves des écoles pl'Îmaires, 
étaient successivement ouvertes à Canlho, Soctl'ang, Gocong, Tanan, 
Rachgia, Cangioc, Ich-thanh (amiral Ohier 17févl'ier1869). Les 
centres de Long-nhung; My-thuan, Cu-lao-mai, Bo-hut, elc: fu-
l'cot 110urvus d'écoles du même genre dans le courant de nôvem
brc de la même année. 

A ces éeoles il fallait des moyens d'action, des instruments' de 
travail. Le 5 juin '186~, une commission. présidée par Mgl' 'Micbe, 
et dans laquelle un _seul membre, M. Philastre; repl'éseritait l'élé
rnent administratif et laïque, était nommée à, l'effel- de compose l' 
lIne grammaire et un dictionnaire qui pussent être mis éntmles 
Inains dës élèves pour leur faciliter l'étude du français. Les ouvra;-

-ges élaient commencés, et le 25 seplembre 1869 lVl. POLeaux" in,.. 
terpl'ète de '1 re classe, était chargé, exclusivement à tout autre 

. service, des publications destinées aux écoles indigènes. . 
" -

Un mois auparavant, afin d'excüet' l'émulation entre les divers 
établissements, un c()ncours trimestriel avait éteinstill1é dans chaque 
j nspection enlr~ les élèves d.es écoles prirn~ir~s et Cf3l)X des écoles 
des frères. Des pl imes en argent étaient distribuées au:< meilleurs 
élèves et doublées lorsqudlesla~réats étaient capables deülÏre un 
thème -et lllle vel'sionannamile-français. . 

, Telle fut la situaI-ion dé l'in.struclion publique en CocJlÎQchine 
jusqu~à 'la fin de '1870. En '187'1, apl'èK l'établissemenl du Gouver~ 
nement l'tpuù1icain' et le relour de la paix, un espdt plus libéral 
serait" sentir dan:s l'adrninistl'ation de l'instruclionpubHqnB en Co
chinchÎl.le.Le Gouvemement local ne voulut plus être simplement 
tl'ibulajre de l'enseignement congréganiste,et voulut reCl'uter el f.or-
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mer lui-même ses institùleurs. L'enseignement laïque va se déve
lopper. 

Le 10 juillet 1871, ~1. l'amiral Dupré pI'cnait Irois décisions im
porlantes. Il instituait à Saigon une école normale coloniale indi=:. 
gène à laquelle était annexée une école primaire. Le dü'ecLeureL les 
trois professeurs devaient êtl'e pourvus des diplômes uni vel'silaires 
de l'enseignement secondaire, d'un brevet de capaciré ou du titre 
d'interprèLe. Les tt'ois·· répétiteurs indigènes étaient des insLÎlutelll's 
de '1 re classe. La limite d'âge pour l'admission était de t6 ans au 
minimum, 25 au maximum. Les 60 élèves de . l'école étaient in
lemés et entièrement à la chal'ge de la colonie, qui les nOl1l'rissait 
elles habillait. La pagode Barbet fut affectée à çaLte éco!e; comme 
première mise d'entretien, chacun des postulants admis reçut une 
somme de 25 francs. 

Pal' un autre arrêté du même JOUI', M. le Gouvemeur nommait 
une· commission chal gée de préparer le plan ct' étuùes de la nou
velle école et de rédiger un manuel pour les instituteurs. Une 
commission de surveillance était aussi instituée, dans laquelle l'élé
ment congréganiste n'était représenté que pal' le supérieur des 
écoles chrétiennes; 

Enfin, à la même date, les instituteurs élaient répartis en trois 
classes; les appointements élaient augmentés. et il leur était 
attribué un supplément de un fl'anc par jour de classe. En revan· 
èhe, le niveau de l'examen po~r l'oblemion de ces emplois fut con-

. sldérablement élevé, et les programmes élàrgis (arrêté du 31 juil
. let 1871). Deuxbrevels indigènes furent créés. Le brevet élémen

taire élaitexigé pOUl' les deux classes inférieures· d'instituteurs; 
·le brevetsupérieut' pOUl' la première classe. Des encouragemenls 
et des primes pécuniaÎl'es furent accOt'dés aux élèves de la jeune 
école normale (22 août '1872) dont le nombl'e· fut augmenté de 
20· (1er octobre 1872), et pour rendre plus facile l'administration 
de l'établissement, des fonds d'avance furent mis. à la disposilion 
du directeur (3 mai 1873) . 
.... La population des arrondissements était encore bien mal partagée 
ail point de vue de l'enseignement de la langùe ft'ançaise. MM. 
les Inspecteurs furent les premiers à signaler cet état de 
choses et. à demandel' une réforme complète. ',Malgré tout lem' 

. zèle et tout lem' ,dévouement les secrétaires et les interprètes qu 
éta,ientchargés des écoles ne pouvaient, à caU$e de leurs, occupa 
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Lions multiples, donner tons leurs soins aux é1è\'c!O. A nssi le 13 
jander '187j, l'llmieal Dupré voulant fOl'mer un tont ùes créa Lions 
déjà existantes, nomma une commission spéciale chargée d'étudier 
ct de lui présenter un projet d'organisation de l'enseignement cn 
Cochinchine, notarnment pOUl' les écoles de l'inlérieur, l'établisse
ment des progmmmes, le choix dcs ouvrages et des méthodes il 
employet' dans Lous les étîlhlissemenLs. 

La commission étudia long'uemeuL son projet, et ce ne ful que 
dix-huit mois après q'le l'amiral Dupré 1"igna, le '17 novembre 1874, 
l'areêté qui réorganisait entièrement l'instruction publique. Par 
cet acte, l'ens~ignement était déclal'é gratuit eL libre, il était sou
mis aux réglemcnts généraux de l'instruction publique en France 
et confié il des professeur'S rempli.;sant les conditions de titres et 
de diplômes el les garanties exigl~ès pnl' la loi de '1850. 

L'ins! fuclion publiqll e étai t p l:t cée sous les ol'drCB directs cl u 
Directeur de l'inlél'ieul', et la surveillance des écoles situées ùans 
les ul'rondissemcnts cJnûée aux ulll1inbteateurs. 

De plus une commission IEl'lua umte Ott l'adminisLL'ation et l'en
seignement laïquJ ct congl'éganistc étaient représentés, devait se 
tenil' au courant de tout ce qui concernait le sel'vice, étudieL' les 
amélioralions ou les réformes dCH:nucs nécessaires et les propoEcl' 
à l'A.dminisll'ution sllpél'Ïcure. Les écoles du village où l'on n'ap
prenait gllèm qne le3 caractères chinois étaient supprimées ou 
plutôt réunies au chef-lieu de l'arrondissement en une seule école de 
caractères latins. Les six centres les plus importants de la Cochin
chine, Saigon-inspection, Cholon, Mylho, Vinhlong, BenLré et 
Soclrang étaitHît pourvus d'une école française. Le personnel de 
ces écoles se composait d'un direèteur français, muni autant que 
possible d'un lil re universitaire et connaissant la langue annamile, 
et (FinslÎlutcul'S sachant le français. 

V::s élèves étaient internes; les frais de nOUlTilure el d'habille
ment étaient à la charge de la colonie qui payait pOUl' 10 francs 
par mois. L'école pouvait J'ecevoit' un nombre non limÎlé !.l'exter
nes lihres suivant les cours. 11n règlement sommaire éta-it imposé 
à chacun de ces établissements; il créait une discipline, un tableau 
d'honneur, etc ... , etc. Les études a vuient une sanction; après 
trois années de cours les élèves devaient subir un examen de 
sortie. Les élèves moyens reconnusapLes à occuper un emploi 
inférieur dans l'Administration pouvaient ohtenit' des places de 
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BOO francs d'appointemenls annuels., Les pl'cmiers classés devaient 
continuel' leurs éluJcs au collège indigène qui retnplaç~air.. l'écolo 
normale indigène. Cet établissement devait recevoie t 20 élèves 
pensionnail'es, bOlll'siers de la colonie, POil!' lesquels il étuit vcrsé 
une première mise de fonds de 20 francs pOUl' la nÔUI'l'i!ul'c et le 

logement. 
Le pel'sonnel du collège sc composait d'un dit'ccLolll' ef. de pro-

fesseurs eut'opéens auxquels étaient adjoints des ÎnslÎ.l.ufcl/t'S indi
gènes de '11'6 classe, Les pl'ogl'ummes comprenaiellt tt'ois années 
de cours à la fin de chacune desquelles lus élèves subissaient un 
examen, el ceux qui élaie'nL rcconnus incapables étaient rendus il 
leurs familles. L'cnseignement du français était développé et. con~ 
duisail il un examen du Ol'cvct supél'icUl' devellu ohligatoire 
pOUl: enLL'er duns l'adminisLL'ulion el dans l'enseignemcnl. 

Bien quo dans la commission l'élément. congl'éganiste ct'If: élÔ 
lat'gement. !'&pl'éserlté, celle noU\'olle organisation ne J'nt pas du 
goût dos pères des missions, des difficultés s'élùmicnt entl'c ccnx
ci et les administt'atcurs, ct l'autorité de ~l. le GOUYCl'IlCtll' dut 
inlcl'venir. 

Les dépenses de l'instr uelion puhliquc hll'ont inscrites nu lmtl
geL de -1875, pOUl' la somme de 200)000 francs environ. ('J) 

Deux ans après, le collège indigène in.stallé dans 10 local qui 
venait d'être constl'uÎt pl'enaille n0l11 de collègc Chasseloup-Laubat. 
Un arrêté du (j janvier 187û accordait aux (~Ièves une pl'emièl'o 
mise de 'i5 h'ancs et une égale somme pat' mois pOUl' la nom'l j
lUl'e et l'enleetien. Ces meSUl"CS curent pOUl' résultaL d'(~lever un 

peu le niveau cles études; le personnel indigène avait besoin de 
se perfectionnel' ct aOn de l'obliger il atteindl'c ce but, une nou
velle r6glemen tatÏonde la hiérarchie eL de l'a yanCemell t rut recon
nue nécessaire. Le titre de professeur indigène ful créé (7 févriel' 
1870), èmploi pOllr lequel de nouveaux examens durent être suhis. 
Ces examens nécessitaient une instruction assez complète ct un 
surcroît de tcavai!, en compensation desquels des avanlngcs rela
tifs fUl'enL accOt'dés aux: indigènes. 

L'inspection des établissements scolaires fut con née ü un mcm
hm de !a commission stlpél'Ïeul'e de l'instruction publique} qui 

(1) Duns celle sommo sont compl'iscs leB dmtx bourses eréécs ù Péooln 'lluhprd, dll'ÎS'é~ par, hl' P ~ do 
l\c_rlal~f, dos missio~s é~rangè.l'cS et do>nt il cst· raiL J1le~lioll p~}ur Ifi [ll-'emiôl·c foi:.-, Ces hO~Il·se. t.tlll~nt 
crééeà 'aux profits (renfnnLi-· Francnî::;, HIs de fonctionnnirc~. ' 

·'>~l 

1 



eut la franchise postale et télégraphique pour tout cc qnÎ concer
nait celte pat,tie de son service, Des pièces L1'ÏmesLl'Îelles devaient 
lui être adressées, Un commencement de service. élait organisé 
pU!' lu cenlralisation dans les mains de l'inspcctellt' tout ce qui 
concel'llait la dit'ecHon technique tles écoles placées enCOl'C sons 
les ordres direcls des administrateurs. 

Cetle situation ne Larda pas il ne plus l'épondre flUX besoins tic 
l'Administration, Le nombre ùes élèves du collège augmentait 
considérablement, la population des écoles pl'ÎmaÎl'es di1'Ïgées par 
les Français s'accroissait en proportion, De nouveaux moyens 
étaient devenus nécessaires. La commission supérieure fu t saide, 
ct, après de longues. et paLientes études, elle proposa il la signa
Lure de M. le Gouverneur conLre-amiral Laffont l'arrêté Ol'ga
nique dn ,17 mars '1879, qui commença Il êlre nppliqué en 
'1880, el qui régit aujourd'hui, tl quelqucs motliIlcalionspl'ès, le 
ECl'vicc de l'insLnlcLion puhlique. 

L'enseignement est divisé cn trois degrés cOl'regpOnd:ulL ft peu 
près il l'enseignement primaire élém&nlairc, il l'enseignement pl'Î
maire supél'iem' à programmes élal'gis. Au 'leI' ùegl'é, le prog't'amme 
ne devait comprendre que l'enseignement élémenLaire du fmn
çais, c'est-à-dire qu'à la fin des Irois années de classe les enfanls 
devaient pouvoit' él:rÎl'c quelques plu'ases simples sous la dictée, 

. répondt'e à des questions usuelles faites en langue française, ct. 
déchifIl'erune page d'uri livre élémenlaÎre, de plus le calcul des 
quatre règles. 

Le deuxième degeé étend ce programme SUl'tout sous le rapport 
de l'enseignement du français, cL des applications de l'arithméti
que et de la géométrie pralique, 

Enfin, le troisième degl'éélul'git encore le pr()gl'amme ùe la 
langue fL'ançaise et COllllH'end llcs notions élémentaires sur les 
sciences physiques, malhém:ltif{llCS' el nattll'el!cs; il ne comprend· 
pas l'his'toire même celle de la Cochinchine, 

Le cadl·~., ·la hiéral'chie, le mode d'avancement da personnel 
eOI'opéen et iridi·gè;;'e est fixé. Le sel'vice C3t confié SOli) la hau le 
administration du Dil'ecteUl' dû l'intél'ienl', à un ùirecteUl' de l'en· 
seignement, el les mesures à 'pl'endre sont soumises à· une commis
sion supérieure· permanente. Dès IMs, l'enseign9ment commence 
ft prendre son essor. Les écoles fhmçaises voient rapidement 
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augmenter le nombre tIes élèves, les cadres du personnels'éJ:u
~:dssnient d'aulant. Le collège de ~lyLho esl créé pal' ,un arrè[éde 
~' " 

M. Le l\1yre de Vilcrs ('1880). Des écoles cantonales, sont fonclées 
ann de l'épandre le plus rapidement possible lu connaissance de 'la 
langue annamite écrite en caractères français, ,L'inspection (k ces 
établissements est confiée à un intèl'prètoprincipal curopéen. ." 

Les écoles Jes frèl'es de la dOCll'i,ne chrélienne, bien que sub
ventiùnnées encore pat· la colonie au moyen des Dourses accordées 
à un grand nombl'e d'élèves, ne [ul'ùen t pas il se fermcr il M ytho 
et à Vinhlong ('188'1). Les frères abandonnent même, on 1t38B, 10 
collège d'Adrun. L'enseignement colonial pour les enfants du sexe 
masculin est entièrement passé entre les mains laïques et l'insrec
lion de toules les écoles est confiée à un fonctionnaire européen 
ayant salislait aux épreuves professionnelles. Les tl'Ois colll'~ges du 

, second degré sont soumis au conlrôle direct llll directeur de 1'0n· 
seignement, trois établissements congréganistes restent seuls: J'EScole 
Taberd à Saigon et les séminaires de Culao-Gieng- et de Saigon. 

Il faut cependant mentionner encol'C des écoles [out à laiL élé
mentaires installées pal' les J\'lissions auprès dos l'é~idences des 
desservanLs des chrétientés. Dans ces écolos les enfants n'appren
nent qu'à lire et à réciter les prières. Un dixième il peine llpprend 
quelques molS de ftançais, La subvenlion qui I~lail aceonMe ù 
l'enseio'oement cono'ré'''aniste pOUt' les o'areons fut prespue cuLière-û ~n t:)u 1 

ment suppl'imée. On ne maintint que les Dourses do l'écolo 'l'a-
berd, et ce ne fut que deux ans pIns lard, qu'en l'énumération des 
services rendus par les petites écoles religieuses de l'intél'Ïeul' 
pour la diffusion des caractèl'es latins, qu'une subvention de 
5,000 il 6,000 francs fut rétablie au bénéfice des Mi$sions. 

L'enseignement colonial se développe; le nombre des élèves qui 
demandent à suivre, les cours augmenle considéra])lemcnt. Des 
écoles annexes sont fondées près des tl'ois collèges dont le nombre 
d'élèves s'accroît rapidement. Les candidats aux divers examens 
indigènes deviennent de plus en plus nombreux. On favorise cct 
accroissement par un abaissement du niveau des examens et de la 
limite d'âge, et par une propemion bien' marquée à briller plutôt 
par le nombre que pal' la qU'llité. Il est vmi de diee que la création 
successive des vicinalités, de la régie, des Contributions indirectes, 
et les nomhreuses demandes formulées par l'Administraüon du Ton-
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kin olJligeaient:\ produire \·ite ct beaucoup. En 1884 et. '1885, de 
nouvelles écoles sont confi6cs ù des EUl'opéens. En '1885, 'fay-ninh 
et Gocong sont pourvus d'un ceole d'externes, En '1886, Sadec voit 
ouvrir la sienne. En '1887, trois inspcctul's ~onl chargées des tour
nées et le personnel cllropé.m cs t fixé à 80 P"OfCSf:Clll'S, Cc nomhre 
a été immédiatement réduit. A la l'enll'ée Ù', '1888, Thlldaumol, 
liuelieu, Dada, Cantho ont des écoles pl'imail'es dirigées pat' des 
professeurs français, 

Chacun de ces étahlissements compte environ cent élùves, dont 
les huit dixièmes fréquentent assidùment les classes, Dellx aulres 
écoles, Chaudoc et CailJé, sont Cl'f~CCs et ouvertes cn janviel' 1880. 
et deux devaient êtl'C pl'évucs an uudget de la même annôe coo1me 
constructions nouvelles. i\lalgl'é des tùlonnements eL des hésitations, 
l'enseignement et la propagation de la langue française sont en 
lJonne voie. Ils le seraient lJiun davanltlge si l'expérience du pnys 
avait présidé, dès les débuts, il la formation du service, et sous la 
période que la colonie vient de traverser. Il ne nous appartient 
pas d'apprécier les mesures pri5es au moment de la création de 
l'rudo-Chine; nous ne pouvons que les énumérer el en cons!alcl' 
les résullals, au point de vue de l'instruction publique. 

Au commencement de janviel' '1888, la direction de l'enseigne
ment a été supprimée} ct les Hl! l'ibutions du chef du service ont 
été réparties entre plusieurs, Fans que la l'épart ilion ait jamais 
bien délini les pOllvoil'S de dHICI:n. 

L'arrêt.é du '15 jamiel' '1888 a mis les écoles de l'intérieur 
sous les ordres directs des adnlÎnistralCul'S, et les collèg'es de 
Saigon SOIIS les ordres de M, l~ Secrétaire g3nél'al de la Cochin
chine. Plus tard, un arrêté nommait le directeul' du collège 
Chasseloup-Laubat professeu t'-conseil; ellfin, un dm'nier arrêlé 
accordait une indemnité au cItef du 3c , bureau du service local 
pOUl' la centralisation ùu service de l'enseignement. Aucuo docu
ment n'e~t venu coordonner ces différentes mesures, et l'arrêté 
organique du 17 mai 1879 s'est trouvé virtuellement rapporté 
dans plusieurs de ses articles essentiels. 

Le Sc bureau dirige il peu !lrô::; la marche du sel'vice, fait. les 
propositions d'avancement et ordonne l'expédition d'une partie des 
foul'niltu'es classiques; la partie malérielle el administrative est à 
peu près assurée. 
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QLlant:1 la partie technique, elle aurait dù cntrer dans les i\ltri-
. bulions du professem'-cûnsei1. Ces attributions n'ayant jamais é~é 
bien définies .. ce fonctionnaire ne peut prendre aucune initiative. 
Il n'ale dl'o;t de COl'1'cilpondl'c directement ni avec les professeurs 
détachés dans les urt'ondissemenls, ni avec les ndmÎnistraleurs. 
Son autorité n'est pas suffisamment établi pour qu'il plIhsc être 
informé des mesures prises dans les établissements de l'intérieur, 
pour qu'il lui ~oil permis de donnei' des ordres ou même d.es con
seils techniques aux directeurs d'écoles. Il doit se bornCl' il ne don-

. ner son avis que lorsque l'administration centi'ale le lui ùemanùe. 
II est, en outre, chargé de l'expédition d'une parlie des fournil ure:,; 
classiques, spéciülement ùes livres. L'inspecLcUI' (tes écoles uélé 
supprimé au commencement de 1888, en même Lemps que le di
recteur du service. 

L'mTôté du 17 mU1'3 '1879 m"ait Cl'éé une commission supél'ieurc 
de l'instl'uction publique, dont la composition Il subi plusiem's 
modillcatÎons. Elle était présidée par M. le Dirècteur de l'intérieur. 
Elle n'a pas été convoquée depuis plus de 2 ans. 

Le pel sonnel européen a été dinlinué II diverses reprises; au 
lieu de comptee 72 fonctionnaires, il n'en compLe plus qlle (H 

. dont 21 sont· en congé en France eL 5 sont détachés dans divCl'S 
service:;. II ne reste plus que 34· membl'esde renseignement chal'~ 
gés des directions el. des classe.:; Jans les établissements colopiaux. 
JI n'a pas été possible de f:uffire aux besoins dn service Amsi, en 
-1888et 11:'89, des écoles de <200 élèves n'ont pIns qu'un p1'ofe.::seu1'; 
celles de plus de ~OO n'ont plus que 2 professeul'~, ct le collège 
du 2c degré de M)'lho ne compte plus, y compl'Îs l'école annexe, 
qu'un directeur el3 professeurs. Deux écoles dirigées pal' des 
Français ont dù être confiées à des instituteurs annnmites. 

Les auxiltaires indigènes cherchenL à quitter un service où lem 
avancement, déjà tt'ès lent et très dj(f!cile, est encore l'elnl'dé par 
suite de la suppression de leur chef direct et technique, qui pou
vaiLles proposer et les défendre avec plus de compétence. Ils cher
chent dans l'administralion locale et au Tonldn des situntion3 mieux 
rélrib:Jées. Ce ne sont pas les moins bons qui l'éussissent, attendu 
que ceux-ci peuvent rendre plus de services que les médiocl'es, 
comme interprètes et comme secrétaires. 

Les chefs. d'établissement, Gollègcs ou éeolctï, l1on~ ni direction 



technique ni inspection d'aucune sorfe; ils n'en font pas moins 
leur devoil' et réussissent à aUire!' dans les écoles un grand nomùre 
d'élèves, 

Les progl'ummes ù'enseignement ne sont plus exadcmenl déter~ 
lrinés. Ceux dc'187û, qui devraient èlre encore en vigueùl', onl. 
été délaissés sur l'ordre ùes dit'ecleul's de l'enseignement, parce 
qu'ilscomporlaicnt un pl'emÎcI' enseignement élémcnlait,c donnô 
en g-rancte pnrlie en qllûc-ngi'r', cl. ils n'onl p3S élé définitivement 
remplacés. C,~ux élahorôs pn!' les directe\1l's dc rr~nscignemcnt l'L 

a llpliq nés sous 1 cn r ad minis tl'ation tom bent en désl1 élude ùans pl u
"ienrs écolcs, p':\I'CO qu'ils n'ont jamais éLlj rendu:;: définiti\'cmCnl 
obligatoi!'es par mesure aùministrative. 

Dernièremenl encore, le dil'ccleul' d'un de nos grands établisse
menls signalait cet étal de choses et il a éLé consl1lté que, l1lnlg»é 
leul' zèle, beaucoup lie dil'cctelJt's d'école ne J'occupent que de la 
classe ü résullals, ils lui ùonnent lous leUl' temps, né~Jigent Ics 
:lllU'CS el. vont ainsi contre le vrai bUI de l'cnsci;!:nemcnt en sacd-

'-

fÎ1nL l'avenir ~l_lln succès l~phémère. 

Il est inutile cl'insislel' plus longlemps sur un étal de ch05es dont 
It.!s inconvénients ont fl'nppé Lout le monde. Il sCl'ail nlCilc dc l'C-· 
manIer aux causcs vraies; ca!', malgré la siluation r1orÎ>sanlc que 
parilissnit avoir l'enseignement avanl '1888, il cst. certain que les 
résultals oblenlls, qlloiqqo brill<tllts pal' le nomhre, n'éfaient point 
tcls qu'ils mll'aient pu ètl'ü. Les causes principales sonl il signalel' 
brièvement. Elles tiennent à la direction même du service qnÎ 
avait (~Lé conGée il deux pel'sonnalilés éminentes pl'Îses dons les 
hranchcs extrêmes de l'Adtninslrnlion métropolitaine, L'une appar
lenait il l'enseignement sUpÉI'ÎCUI" }'nult'e il l'enseignement pri
mail'c. l'oules les deux étaient al'ri"ùc;; de France avec lin pro
gramme lout {[lit qui nc lenélit comple ni dll milieu, ni des mœurs, 
ni du caractère des Annamite;;;, ni des besoins du p3yS. Ils s'étaient 
d'ailleurs l'oncontt'és tons le:; ùenx pOUL' proscrire de nos écoles 
l'usa~'e Cl l'emploi de la langlle indigène? même pOUl' un enfant 
qui commençait.. 

Il est diffîci le de s'i mugi nel' II n pl'o[es50nl' [rnnçais .. ne saelwnt 
pas un mot d'annamite, obligé de raire une leçon quelconque à 40 
ou 50 enrants ne sachant pas un mot de l'moçnis, et allquel· il est . 
dél'endu de sc servit' d'aucun intcrmédiaire. On peul, parce moyen 
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oùfenil' quelques rares indiviJualités, mais l'ensemble d'une classe. 
perd son temps. Le b~lt de renseignement e3l manqué. 

Il est résulté de ce système quc, pOUl' ne pas restei' nux sessions 
d'examen :'lu-dessous du nomb!'3 des candidats des années précé':" 
dentes, on a été obligé de rendl'e ces dOl'nicl's plus fliCilt:s, et l'on 
esl arrivé à ce résultat de voit' admelll'e au brevet des élèves qui 
avaient fait d'une manière ft peine passahlc do; compositions d'une 
force égale à celle que devaient Lâre el que font les élèves de la 
première année du COl1rs supérieur indigène. 

De IouLes ces consitléralions, il l'ésulLe que le ::et'vÎce do l'ensei
gnement doiL être rél.3bli et conGé Ù llne personne ayant, avec l'ins
ll'uction Lechnique. l'expél'Îence du pays, la connaissance de l'An
namite, de ses mœurs Cl ùe son caraclère. L'exemple a prouvé 
que celui qui fait en Fi'ance un brillanL pl'ofes:"out' de rhùlOl'ique 
ou de faculté et celui qui rail un excellenl dircc!.eul' d'école nor
male, ne peuvent pas, du pl'emiet' abord, di liget' un s ;l'\'Îec dans 
un pays absolument différent de mœlll'S cl. de langage. C'est. ainsi 
qu'en onL jugé le Conseil colonial et, 1\1. l'InspeClCut' génénll 
Rideault lors de E'a dernièt'c inspection. L'Adminisll'Ulion supé
rieure se rendant compLe, dn l'e"Lü, de net état défectueux de J'en
seignement, a ,pl'évu de nou\'ca!l au budget le posle de directeur 
de ce set'vice. 

Il seraiL tout aussi nécessaire de rccréer la commission supé
rie.ure de l'Il1sll'uclion publique cl d'y lail'C enlrer comme mem
bres les l'eprésenLanls de l'adminislration centrale, de l'udmjlli~'!.I·L\

Lion provinciale, des membl'cs d.} l'enseignement, des notables 
feançais et quclqu.]s anciens fonctionnait'cs indigùnes. Cette assem
blée, composée de personnes connaissant ùien les besoins du pays 
assisterait de ses lumières le cher de service. 

La pl'emière préoccupation, et Lb dit'CCLeUl' de !'enseignnrnenl el 
de la commission supérieure, doiL è:l'e la basc rnème de l'institution 
l'ot'ganisalion des écoles qni doivent être mises à la porLée des Lamil
les, c'est-à-dire les écoles cantonales. Crééesdepuis '188'1, elles ont 
pl'Îs un grand développement au point de vue matériel, mais elles 
ont élé négligées au point de \'IIC lcchniqllc. Elles devraient devenir 
les écoles du ter degré prévues pat' l'al'l'êt0 de '1879. 

Il s'agirait de lelll'd~lCl'miner un progeummc maximum qui 
d.eyrait avoir pOUl' but de donner aux inùigènes, dans lem' langue, 
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les noUons élémenlail'esnécessairesà la vic cl au rég-ime que Ic'ur 
imposB le but poursuivi, depuis l'occupai ion, pa l' la République fran
çaise; la civilisnlion du pellpLlconquis et la pl'OpflgalÎon des idées 
CL du langage français. Ce pl'ogeammc paraît èt.·e lesuivanL : 

10 Lecture et éCl'illll'C (qllôc-ngü', et prononciation fl'ançaise). 
Dictée en ql1oc-ngü". Explication dl! texle quôc-nglf traduction cles 
mots usuels qui seronl lus, puis écrits ail tahleau el wus la dictée; 

20 Calcul mental en quûc-ngû', l1lllTH~ralÎon avec les noms de 
nombre en annamite et cn fl'unçais, addition, soustraction, mul
t iplication, division en annami 1 e et en fnm çais. EléiUen l du sJ's
{ème mélrique en annamile et en fI'anç/lis, mesüre des longucurs, 
des surfaces et des volumes simples cn annamite 61 en français. 
Pro.blèmes d'application facile. Compaeaiwn des mesures indigènes 
èt des mCSl1l'CS frU!lçaises. Calenl des inlérêlS simpbs ; 

3 0 LeI/ons de choses Sil r des sllj ctsp l'nt iqllcs eL appl'op l'lés au 
l'ayi', faites en annamite. Les mols usuels imporlanls set'Ont Il'a
duits en fJ'<1nçais de m"nièrc que l'enlan~ se rasse lentelllenl, mats 
sûrcmcnl, lin peliL voeahulaire très pratique; 

.1.0 ElémenLs ùe l'histoire J'Annam; 
50 Géographie de l'Indo-Chine; 
(iu Caraclères chinois. 

La durée des C0I11.'S devra être de:3 ou 4 ans selon l'àn'e des , <:> 

enfanls (de 8 à ·12 ans.) 
L'inspection de ces écoles devraÎt être confié, au dil'cclelll' de 

l'école d'atTondissement qui s~mit 10ujOlll's un Européen. Parmi 
les meilleurs des élèves des eours de 3 13 el de 4e année des écoles 
canlonales ce fonctionnail'c choisirilit un nombre d'élèves tel qu'il 
puisse, chaquc anné,), consLiluet' la première division de l'école 
française JI} chef-lieu: 20 ft ~5 élèves pat' exell1ple. Les enfants 
qni ne pal'aîLruient pas capables de continuer leurs éludes devraient 
èLl'e l'envoyés dans leur famille dès qu'ils connaîtraient ld ICCIUI'C, 

l'écriture, le calcul dans leue langue et un petil vocabuLtire tl'ès 
pratique de mols français. . 

Ces écoles du 1 er dCgl'é resteraient SO\1S le contrôle et l'adminis
tration directe des chefs d'alTondissemcnL Ce système déjà essayé 
a été appl'ouvé pal' plu,sieuls administrateurs; il exÎsLe encore dans 
quelques arrondiBsernenls, eL il ne paraît pas jusqu'ici que !'adnil' 
nislmtion pt'ovinciale aiL eu, en général, lieu de s'en plaindre. 



Unc seule objection pourrait êtl'c faite: c'esL le défaut de con
nnissanccs de la plupart des instituteurs c:mlonnaux. L'ohjection 
pUI'aH sérieuse el elle ra été ,Jusqu'ici pnr la seule raison que l'on 
s'est imaginé que les écoles canlonnales on communales devaient 
être des écol':!s françllises semblables à nos écoles d'anondissemenl. 
JI est cependant compl'éhr::nsible que, dans les limiLes dll rôlc qu'elles 
ficraient llppelées à jOUCl' el qui parnîL êll'c le \Tui, un inslÏlutelll' 
médiocrc, bien dirigé, bien sut'veillé ct souvent inspecté pOlll'l'a 

'oblenie les seuls résullalS que l'on peut et. doit attendre de lui. 

Au-dessus des écoles ùont nous venons de parlcL' se pinceraient 
1eR école~ d'arrondissement qui semienl confiées, nimi que nous 
l'avons ùit, li un professeur français. Leur programme devrait êlre 
celui qlli est prévu pOUl' les écoles du 2 0 degl") pal' )'Ill'l'êté de '0:\70. 
11 serait (t'Op long de le délailler dans celle notice, eL il appartien
drait nu direcLeur de l'enseignement el ù la commission supéricure 
d'en faire la distl'ibution entre lèS Irois années de COUl'S. Le nom
bre des élèves qni n'l'qucnlent actuellement ccs écoles se ll'ouvcmil 
considérablément diminué pal' suitc de l'organisation cl de la so
]ution dont il a été déjà padé pOUl' l'insll'UclÎon élémentaÎI'c. De pLus, 
un examen pour l'oLtcntion d'Ull cel'\if}caL ù'éilldcs sCI'ail la sanc
lion de cc de~Té d'inslruction. 

II y [luraiL lieu d'examiner s.i les éléments de l'onseignement pro
fessionnel ct agl'icolc nc pourraient pas être introduits dans le pro
gmmmc. DHns ce pay", olt le pr(~jugé contre le lravlliL manuel est 
encorc plus cnraeiné qu'en Europe eL Où Loul élè\'c qui a quitté 80n 

villagc estime, pas plus d'ailleurs qne ne le l'ont ses parents, qll'il 
d oi t deyen il' fonCfionnai l'C et qu'il sc déshon Ol'cra i t s'j L revenait il 
la chill'rue 01.1 il l'outil, il faudrait habitncr \'cnlhnl t1 ès wn jeune 
<\ge à comprendre 'que travaillCl' la lctTO ou fnhriqucl' des ohjets 
n'est pas plus dé~honot"lllt que lenie la plume où le pinceau . 

. De plus il serait possible de distinguer ,'Crs 12 ou '1~3 ans les npti
Ludes de chacun des enfanls cl de les diriger VCI'S l'une des bran
ches spéciales qui dcvnlienl formet' le coul'onncmenl de notre i'ys
tème d'insll'l1cLion locale. 

Ces ùranches diverscs pourraient, sllÎvanL les besoins du Ü'(~sor, 
èll'C, soil centralisées dans un établjs~emcntl1niq\le, soit réparl ies 
en 1 re les éta hlisscmenLs sl)(kiaux. L1 pl'cmière salut ion serai L pen t
êll'Q préférable, surtout nu point de yue budgéLaire, en cc sons que.· 
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plusieurs cours pourraient êll'C communs eL faiLs pal' les rnèmes 
professeurs. Les cours spéciuul' COfJ'o('1pondruient: 'lu à l'enseigne
ment technique p!'ofes~îonnel el agdcole; 20 aux COUI'S normaux 
préparatoires aux foncl.ions de l'inslruction publique; 3 0 au co ms 
d'emeignemenl ~pécial, préparant. aux fonctions artminisll'Htives d~ms 
la Cochinchine et même dans l'Jndo-~l1ine loulo entière il lnquellc 
pendant longlcmps encorc nous denons prêlel' nos sujets. 

II suffirait, pou l' atleindrc ce but, de remania cn le diminunn i 
peul-être un peu le pl'ogl'ammc Jes élablisscments de 30 degré con
tenu dans l'al'rêlé de 1879 ct d'exige!' des aspirants un examcn Irès 
sél ieux u\"IlnL de lcs admcLLre il continuel' letll's éludes, Le nombre 
dc.\'raiL en ôll'e ,'cslreint. II appal'liendl'U à la commis::ion :-;upérielll'c 
d'éludiCl' Lous les détails d'exécution d'nprès les projets qui pour
ront lui être pl'ésenLcs ultéeieurement. 

Il serait possible d'établir dans l'écolc du 30 degré une division 
spéciale pour les cnfants français ct mett.::, aimi que ccIn cxi:;le nu 
lycée d'Algel' ct dans les collèges (le l'Algérie, de ln Tlinisi~, de 
l'Inde, Etc. Les cours de [l'ançnis pOUl'raient y ê~1'e fncilemem suivis 
pm' cetle jeune populalion coloniale; le dorloir, le réfecloÎl'C elles 
éllldes Eeuls ne seraient pas communs. Il n'y aUl·ait pas lieu d-} 
s'offmquel' de celle mesure qui est d4ià appliquée dans la colonie, 
puisC)\lc les enfanls cnroréens fréquentent l'école municipale de 
Saigon cL l'école Thllbel'd dont te, plus gl'and nombre des élèvcs 
sont métis et annamiles. Ces ctahli!'>sements sont J'ailleurs large
ment sll1)venLionn6~ pUI' le Service local au moyen de ùourses. 

'Celte chal'ge pOU l'rait êtl'è diminuée, ('1) 
li n'est pas permis, dans un simple étude, d'c.lll'er dans de Il'Op 

long détails; l'bis'.oire tle l'enseignement qui a été passée en l'o\'un 
au commencement de ce pelit truv:lil doit nOllS ~el'vÎI' il prépal'el' 
l'avenir; c'est elle, jointe à l'expél'ience, qlli a conduit au système 
qui vienl d'être rapidement f'xposé, Ce E'yslème cOlllel'aÏt-il plus chm' 
au budget? Cc n'eBt pas probable, il y a lien de Cl'oil'c même quc 
les d(}penses seraient amoindl'ies Pll'l.t diminution pl'ogl'essivc Jes 
Dom'sos qui sont actuellement accordées en 1 l'Op granù Ilombl'e tant 
en France qlle dans les établissements locaux publics 011 libres, Le 

NOTA, -, Une bourso pour un enfant métis coùle 720 fl'anes il récole Ta!Jcl'd. 
Elle Ile coûtcmit quo 2fJO en,il on dans un collège colonial. 
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. monlant. de clWCl1Fl8 d'clics s'élève dans nos écoles en. mème laux 
et pour les enfrlllls'qui ne savent pns lire. et pour ceux qui 'lel'lllÎ-' 
nen~ leurs étLldes, L'enseignement (Slémênlail'e étant mis il la portée 
des familles le nombre des uotH'siers .ouligatoires scmit considéril
blement ·réduit dans nos écoles d'arrondissement dont ln plupart 
seraient des écoles d'externes. -. . 

II est utile .de fail'eycmarqucl' qlle la popldationsnolail'e de ees 
étahlisscments sc renouvclle assc? l'apidcruenl, ct qll'une gl'ulH1û 
partie des dépensas est l'aile snns allcinùre le lIutqn'on se propose, 
beaucoup de ceux qui en ont pl'ollté fjllclfJllC temps quiWUll l'éeQle 
dès qu'il savcnLlirc, écrire Cl: comptcr, 

L,} porwnnel e Ill'opé en :telllei sel'a~l su IIha Il l eOlllllH} nom lire, 
et comme capacité, 

Le pel'sonnel indigène, hien dit'igô, l'cmI'';lÏl les s(;l'vices qu'on est 
en dl'o.iL d'cn allendre, snrtout si on lui necot'dail, nn point de vue 
des grndcs,de la solde cl de l'av:meerncnt, la pUl'itü d'office avec les 
divers fonctionnaires de l'arlministl'alion ecnlrale et {ll'ovÎneialc, 

Saigon, le ~O octobre '1889, 

HOUCOULES, 
l'nJf{~~~(~Hl'-t :tHJ:--OÎ 1. 


